
Permanences

  

La Mairie de Lauraguel vous accueille du lundi au vendredi de 13H30 à 17H30.

  

Agence postale communale : ouverte de 13H30 à 17h30 fermée le mercredi.

  

  

Le Maire, Joël CATHALA, reçoit les administrés qui le désirent tous les jours sur
RENDEZ-VOUS .

  

  

Les habitants de Lauraguel ont désormais la possibilité de faire connaître leurs desiderata ou
leurs observations en les mentionnant sur un registre ouvert au secrétariat de mairie ou en les
communiquant par e mail à la mairie.

  

  

Les objets encombrants sont enlevés par les services municipaux gratuitement à condition de le
signaler à l’avance au secrétariat de mairie.
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